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ID Nom ouvrage Site de travaux 

Matérialisé 
/ localisé / 

non 
localisé 

Incertitude 
(m) 

Observations 

G60 Travers-banc de la Poudrière 
Mine de 

Gravouillère 
Matérialisé 13 

Situé dans l’emprise d’une 
carrière. Ecoulement orange, 

visible sur la BD Ortho®  

G61 Travers-banc n°4 
Mine de 

Gravouillère 
Matérialisé 7 

Entrée talutée. Relevée au 
GPS 

G62 Travers-banc n°5 
Mine de 

Gravouillère 
Matérialisé 4 

Indice d’entrée de galerie. 
Relevé au GPS 

G63 Travers-banc n°2 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G64 Travers-banc n°3 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G65 Galerie n°1 
Mine de 

Gravouillère 
Matérialisé 4 

Indice d’entrée de galerie. 
Relevé au GPS 

G66 Galerie n°2 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G67 Galerie n°3 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G68 Galerie n°4 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G69 Galerie n°5 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G123 Travers-banc n°1 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G124 Courant d’air 
Mine de 

Gravouillère 
Localisé 30 Relevé sur plan minier 

G71 Poudrière souterraine 
Mine de 
Pallières 

Matérialisé 10 
Entrée ouverte. Relevée au 

GPS 

P132 Puits n°2 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 Relevé sur plan minier 

P133 Puits n°3 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 Positionné par témoin local 

P134 Puits n°3 bis 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 Positionné par témoin local 

P146 Puits Jeanne 
Mine de 
Pallières 

Localisé 20 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

G174 Galerie du Châtaignier 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

G175 Galerie 304 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

P169 Puits 1912 
Mine de 
Pallières 

Localisé 20 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

P167 Ancien puits Jeanne 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

P165 Petit puits 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

P166 Puits 
Mine de 
Pallières 

Localisé 10 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

P168 Puits 
Mine de 
Pallières 

Localisé 20 
Non recherché. Relevé sur 

plan minier 

Tableau 17 : Commune de Thoiras – Liste des ouvrages débouchant au jour 
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6.9.3 Ouvrages de dépôts 
 
Cette commune est concernée par 14 dépôts (Tableau 18). Il s’agit pour la majorité de 
stériles de creusement. Signalons que V13 a une petite partie située sur la commune de 
Saint-Félix-de-Pallières. 
 

ID Observations Source position Visible 

V10 
Type de matériaux : rejets de laverie ce 

dépôt est parcouru par un collecteur 
souterrain 

Plan minier 

²²²²²²²Oui 

V20 
Stériles de creusement avec un ravinement 

très marqué (désordre D11) 
GPS 

V49 Type de matériaux : résidus de laverie GPS 

V13 

Type de matériaux : stériles de creusement 
 

Plan minier 

V14 

GPS 

V15 

V16 

V25 

V70 

V71 

V72 

V73 

V74 

V75 

Tableau 18 : Commune de Thoiras - Liste des dépôts 
 
6.9.4 Désordres 
 
Cinq désordres se sont déjà produits sur la commune de Thoiras (Tableau 19). Quatre 
d’entre eux correspondent à un effondrement localisé, l’autre à un phénomène de 
ravinement sur ouvrage de dépôts. D25 et D26 sont situés sur une zone de travaux peu 
documentée (zone potentiellement affectée par des travaux miniers). 
 

ID Observations Source position Visible Incertitude (m) 

D6 
Effondrement localisé sur 

galerie (G61):  
Ø 3m, prof. 4m 

GPS Oui 4 

D11 Ravinement sur verse V20 

D14 
Effondrement localisé sur 

puits (P146) 
Archives minières Non 20 

D25 

Effondrement localisé ou 
grattage (environ 3 m de 

diamètre, 2 m de 
profondeur) 

GPS Oui 4 

D26 
Dépression (environ 1 m 

de diamètre, 1 m de 
profondeur) 

   

Tableau 19 : Commune de Thoiras – Liste des désordres 
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6.9.5 Aléa effondrement localisé 
 
La commune de Thoiras est concernée par la mine de Pallières et la mine de la Gravouillère. 
Sur ces deux mines, selon la configuration du gisement, l’exploitation a été menée par 
galerie, mais aussi par tranches et chambres remblayées, tranches unidescendantes 
foudroyées, chambres et piliers abandonnés, chambres magasins, chambres vides, parfois à 
moins de 25 m de profondeur. 
 
Cette commune donc est concernée par l’aléa effondrement localisé (Annexe C).  
 
Notons que sur la mine de Pallières, les zones de chantiers en souterrains sont toutes 
situées à plus de 50 m de profondeur ; elles ne sont donc pas concernées par l’aléa 
effondrement localisé sur travaux souterrains. 
 
 Aléa effondrement localisé lié aux puits 

  
Nous avons retenu : 

 Un niveau moyen, croisement d’une prédisposition sensible avec une intensité 
modérée sur les puits P145, P146, P165, P166, P167, P168, P169 et P170. 

 Un niveau fort, croisement d’une prédisposition très sensible avec une intensité 
modérée sur les puits P132, P133, P134. 

 
 Aléa effondrement localisé lié aux travaux miniers 

 
Nous avons retenu : 

 Un niveau moyen, croisement d’une prédisposition sensible avec une intensité 
modérée, sur les galeries isolées situées à moins de 25 m de profondeur. 

 Un niveau fort, croisement d’une prédisposition sensible avec une intensité 
élevée, sur les chantiers de la mine de Gravouillère situés à moins de 25 m de 
profondeur. 

 
Les zones d’aléa ne concernent pas d’enjeux de type habitation. 
 
6.9.6 Aléa tassement 
 
La commune de Thoiras est concernée par l’aléa tassement sur ouvrage de dépôts 
(Annexe C). Nous avons retenu un niveau faible sur les 14 dépôts présents sur cette 
commune. 
 
Les zones d’aléa ne concernent pas d’enjeux de type habitation. 
 
6.9.7 Aléa glissement superficiel 
 
La commune de Thoiras est concernée par l’aléa glissement superficiel de niveaux faible et 
fort. Nous avons retenu : 

 Un niveau fort sur l’ouvrage de dépôts V20 car il présente un ravinement 
particulièrement important (D11).  

 Un niveau faible sur les autres dépôts présents sur la commune à l’exception des 
ouvrages V15, V70, V71, V72, V73, V74 et V75. 
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6.10 Commune de Tornac 
 
6.10.1 Secteurs de travaux 
 
Les secteurs de travaux connus sur la commune de Tornac sont en lien avec la concession 
pour plomb/zinc de Valensole mais aussi hors-titre. Il s’agit des secteurs de Valensole, de 
Nadille, de Curnier, de Cabridiès, du flanc est de Pallières et du Mas Neuf. 
 

 Secteur de Valensole 
Ce site de travaux est rattaché à la concession de Valensole. Il est situé à environ 500 m au 
nord du hameau de Valensole.  
Les travaux connus en lien avec la concession de Valensole concernent les communes de 
Saint-Félix-de-Pallières et Tornac. 
L’exploitation du plomb de Valensole a commencé bien avant l’institution de la concession 
en 1858. L’alquifoux (sulfure de plomb) extrait était vendu aux potiers d’Anduze qui 
l’utilisaient pour la fabrication du vernis servant à imperméabiliser les pots de terre cuite. 
Aucun plan minier n’a été retrouvé dans les archives consultées. Les seules indications sur 
les travaux réalisés sont indiquées dans de rares procès-verbaux de visite ou rapports des 
ingénieurs des mines. De nombreux travaux miniers sont signalés dans l’emprise de la 
concession mais leur localisation est très incertaine. Ces travaux ne semblent pas présenter 
de développements importants.  

 
 Recherche Cabridiès 

Le 18 avril 1862, l’avis définitif du Service des Mines sur la demande de concession d’une 
mine de pyrite de fer dans les communes d’Anduze, Tornac et Saint-Félix-de-Pallières par le 
Sieur A. Daniel et Cie à Marseille (archives DREAL 6.5.4), reprend, quasiment la description 
des anciens travaux : « … Il existe en-dessous du chemin de St-Félix à Cabriès (ou 
Cabridiès) à 700 m au Sud [à l’Est] de la mine Joseph, au contact du Lias et du Trias, 
plusieurs affleurements pyriteux avec veinules de galène grenue. Une galerie de recherche 
pour les minerais de zinc et de plomb fut entreprise en ce point il y a plusieurs années par la 
Sté de Pallières et abandonnée au bout de quelques m parce qu’on ne rencontrait que de la 
pyrite. La direction et l’inclinaison de ce gîte sont dans le même sens que celles du gîte de la 
mine Joseph… ». 
 
Cette galerie de recherche correspondrait à l’entrée de galerie G83, levée sur le terrain 
(Illustration 69). 
   

 Minière du Mas Neuf 
Le 15 juin 1946, par courrier au Service des Mines, Chauvet annonce la reprise (avec un 
seul ouvrier pour le moment) « depuis le 14 courant, de l’exploitation à ciel ouvert de la 
minière du Plan du Mas-Neuf, communes de Tornac et d’Anduze » (Figure 45). 
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Figure 45 : Situation des travaux Cabridiès et minière Mas Neuf 

 
 

 Mine Curnier 
Cette mine est évoquée en archives (Figure 46). Cette zone de travaux est visible sur le 
terrain. 
 

Recherche Cabridiès Minière Mas Neuf 

G83 
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Figure 46 : Zones de travaux inventoriés dans le cadre de la thèse Bernard (1950) 

 
 Quartier de Nadille 

Dès 1860, les avis du Services de Mines évoquent un gîte pyriteux exploré par la Cie Daniel 
« de l’autre côté du ruisseau, vis-à-vis de la mine Joseph, et vers la crête de la 
montagne…On a exploité à la surface du minerai de fer, au-dessous on a trouvé la pyrite, 
mais on n’a pas assez poussé les travaux en profondeur, pour atteindre le minerai de 
plomb ».  
 
En 1878, dans un rapport, l’ingénieur des mines cite aussi ce gisement pyriteux « sur lequel 
MM. A. Daniel et Cie ont exécuté leurs explorations. Il se trouve en face de la mine Joseph 
de l’autre côté du ruisseau, presqu’au faîte de la montagne. A la surface on rencontrait du 
minerai de fer et à quelques mètres commençait la pyrite : les travaux exécutés sur ce 
gisement ont été sans aucune importance et presque superficiels ; aussi la pyrite qu’ils 
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fournissaient se réduisait-elle facilement en menus. Il est permis de croire que s’ils étaient 
poussés en profondeur, ils auraient rencontré de la galène et de la blende. » 
 
En 1908 un Procès-Verbal de visite du Service des Mines cite « la minière de fer exploitée, à 
Tornac, par M. Elie Sauze : les travaux d’exploitation de minerai de fer, en minière, par M. 
Sauze Elie sont situés au quartier de Nadille, commune de Tornac et au voisinage de la 
route d’Anduze à St-Félix-de-Pallières.  
Le niveau supérieur est attaqué à 6 m en-dessous de la route ; il comprend une galerie de 30 
m de longueur qui poursuit un amas de fer d’allure très irrégulière. 
Le niveau moyen est ouvert à 9 m verticalement en-dessous du précédent ; son avancement 
est à 20 m du jour et poursuit l’aval pendage du minerai rencontré dans le niveau supérieur. 
Enfin, un 3e niveau, placé 10 m en-dessous, a rencontré à une douzaine de mètres l’amas de 
minerai de fer, beaucoup plus développé que dans les travaux précédents. Le massif de 
minerai est délimité par deux galeries qui en suivent les limites. 
A l’avancement qui est à une quarantaine mètres du jour, deux chantiers, l’un en remontée, 
l’autre en descente, poursuivent l’exploration de cet amas. 
Les travaux de M. Sauze occupent 8 ouvriers. Le plan des travaux est à jour. » [plan non 
retrouvé] 
Ces travaux sont aussi évoqués un peu plus tard en 1908 par le Service des Mines : « Les 
travaux en question, … sont situés au quartier de Nadille, Tornac, au voisinage de la route 
d’Anduze à St-Félix, en dehors de toute concession de minerai de fer. Ils comprennent 3 
galeries souterraines, creusées à des niveaux différents et mesurant un développement total 
d’une centaine de mètres. … 
Les travaux antérieurs de MM. Bayle et Rieu avaient porté sur les affleurements de ce 
gisement et étaient effectués à ciel ouvert : le développement en profondeur de cette 
exploitation lui donne actuellement le caractère d’une minière souterraine. Dans ces 
conditions, nous sommes d’avis de considérer la déclaration de M. Sauze comme une 
demande d’autorisation d’exploiter la minière en question ». 
 
En 1917, le Service des Mines décrit ainsi les travaux dans les concessions de Valleraube et 
Valensole : « MM. Chauvet frères poursuivent dans la région de St-Félix-de-Pallières, une 
série de travaux qui constituent bien plus des recherches que de travaux d’exploitation 
proprement dits : 

 A la Gravouillère, …. 
 Sur la route d’Anduze à Monoblet, à quelques centaines de mètres à l’Est du 

pointement granitique, et à proximité immédiate du point marqué sur la carte d’Etat-
Major ‘la Baraquette’, MM. Chauvet exploitent en contre-bas de la route et sur le 
versant gauche d’un affluent du ruisseau de l’Hourne [ruisseau de Paleyrolle], une 
autre minière qui, avec une dizaine d’ouvriers mobilisés, produit environ 150 t/mois 
de minerai. Le rendement est, comme on le voit, bien faible. De plus, les sursitaires 
employés ne sont certainement pas tous en règle ; enfin, les salaires qui leur sont 
payés sont à peine de 4,50 F/j. 

 Dans la concession de Valensole, … 
 Enfin, dans la concession de pyrite de fer de Valleraube, … » 

 
En 1950, ces zones de travaux sont inventoriées dans la thèse Bernard (Figures 7 et 46). 
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6.10.2 Ouvrages débouchant au jour 
Sur cette commune, dix ouvrages débouchant au jour ont été inventoriés (Illustration 70).  
 

ID Nom ouvrage Site de travaux 

Matérialisé 
/ localisé / 

non 
localisé 

Incertitude 
(m) 

Observations 

G75 Galerie Ouest (1) Valensole Non 30 Relevée en archives 

G76 Galerie Est (1) Valensole Oui 5 
Entrée effondrée. Relevée au 

GPS 

G77 Galerie Est (2) Valensole Oui 4 
Entrée ouverte. Relevée au 

GPS 

P138 Puits Valensole Non 30 Relevé en archives 

G43 Galerie n°1 Curnier Oui 6 
Entrée ouverte. Relevée au 

GPS 

G44 Galerie n°2 Curnier Oui 4 
Entrée ouverte. Relevée au 

GPS 

G45 Galerie n°3 Curnier Oui 3 
Entrée ouverte. Relevée au 

GPS 

G83 Galerie Cabridiès Curnier Oui 5 
Entrée ouverte. Relevée au 

GPS 

G128 Galerie  Nadille Oui 8 
Entrée éboulée. Relevée au 

GPS 

G126 Galerie Flanc Est Non 30 Relevé sur plan minier 

Illustration 70 : Commune de Tornac - Liste des ouvrages débouchant au jour 
 
6.10.3 Ouvrages de dépôts 
 
Sur cette commune, neuf dépôts ont été inventoriés (Tableau 20). Il s’agit majoritairement de 
stériles de creusement. 
 

ID Observations Source position Visible 

V07 

Type de matériaux : stériles de creusement GPS Oui 

V08 

V57 

V77 

V79 

V80 

V81 

V76 Laverie des Auties GPS Oui 

V78 Dépôts et travaux superficiels GPS Oui 

Tableau 20 : Commune de Tornac – Liste des ouvrages de dépôts 
 
 
6.10.4 Aléa effondrement localisé 
 
La commune de Tornac est concernée par l’aléa effondrement localisé lié aux puits aux 
travaux souterrains situés à moins de 25 m de profondeur (Annexe C). 
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 Aléa effondrement localisé lié aux puits 
 
 Nous avons retenu : 

 Un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une intensité 
limitée sur le puits P138. 

 
 Aléa effondrement localisé lié aux travaux miniers 

 
Nous avons retenu : 

 Un niveau faible, croisement d’une prédisposition peu sensible avec une intensité 
modérée, sur les travaux du secteur de Valensole et autour de la galerie G83 du 
secteur de la Cabridiès et sur les zones potentiellement affectées par des travaux 
miniers 

 Un niveau fort, croisement d’une prédisposition très sensible avec une intensité 
modérée, sur les travaux de Curnier autour des galeries G43, G44 et G45.  

 
Les zones d’aléa ne concernent pas d’enjeux de type habitation. 
 
6.10.5 Aléa tassement 
 
La commune de Tornac est concernée par l’aléa tassement de niveau faible sur les dix 
ouvrages de dépôts présents sur cette commune et sur la zone de travaux diffus du secteur 
de Nadille (Annexe C). Les zones d’aléa concernent quelques enjeux de type habitation sur 
le secteur de l’ancienne laverie des Auties. 
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7 CONCLUSION 
 
La présente étude a conduit à la définition de l’aléa mouvement de terrains liés aux 
anciennes exploitations minières sur le secteur de Carnoulès – La Croix de Pallières dans le 
département du Gard (30). 
 
Des travaux de recherche et d’exploitation concernent de nombreux secteurs de travaux 
répartis sur les communes d’Anduze, Corbès, Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac, Fressac, 
Générargues, Mialet, Saint-Félix-de-Pallières, Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille, Thoiras et 
Tornac. La commune de Saint-Jean-du-Pin est aussi concernée par des galeries en lien 
avec le secteur minier de Carnoulès – La Croix de Pallières. Néanmoins, cette commune 
appartenant au bassin d’Alès, les résultats la concernant sont présentés dans la synthèse 
éditée dans le cadre des études du bassin d’Alès. 
 
Les archives de la DREAL notamment, dans lesquelles certains de ces sites sont 
mentionnés montrent que l’histoire de l’exploitation de ce secteur, qui remonte parfois à 
l’Antiquité, est marquée par de très nombreux travaux de prospection concurrents 

(soupçonnés parfois d’extraction illicite), conduisant à une superposition de concessions 
instituées pour des substances distinctes, exploitées par des entrepreneurs qui y menaient, à 
l’occasion, des travaux pour leur propre compte. Cette histoire se caractérise également par 
une succession de cessions ou d’amodiations, d’abandons de l’extraction, puis de reprises 
plus ou moins partielles de l’activité par des exploitants qui n’ont pas toujours conservé les 
archives de leurs prédécesseurs. Enfin, de nombreux chapeaux de fer y ont été exploités 
sous le régime des “minières” et n’ont fait l’objet que d’une déclaration de travaux. 
 
Si le croisement des sources cartographiques et des archives a permis de lever quelques 
incertitudes, certains travaux miniers relevés sur le terrain n’ont pas pu être identifiés, alors 
que d’autres travaux mentionnés dans les archives n’ont pas été localisés.  
 
Dans le cadre de la présente étude, nous avons inventorié un peu moins de 350 ouvrages 
débouchant au jour, dont une centaine correspond à des puits de recherche d’une dizaine de 
mètres de profondeur pour 1 m de diamètre, une trentaine de désordres d’origine minière et 
une soixantaine de dépôts miniers.  
 
Quatre phénomènes ont été retenus sur la zone d’étude en liaison avec les objets recensés : 

 le phénomène d’effondrement localisé qui a différentes origines dont le fontis sur 
galeries isolées et chantiers souterrains, la rupture des têtes de puits ou la 
mobilisation de remblais au sein de la colonne des puits ; 

 le phénomène de tassement sur les dépôts miniers et chantiers souterrains entre 25 
et 50 m de profondeur et les zone de travaux superficiels diffus ; 

 le phénomène de glissement superficiel sur les dépôts miniers ; 

 le phénomène d’écroulement rocheux sur un front de mine à ciel ouvert. 
 

L’analyse des différentes configurations a permis d’exclure l’occurrence d’effondrements 
généralisés, d’affaissements progressifs. 
 
Les différents aléas retenus sont synthétisés par commune sur le tableau 21. 
 
 
Aucun aléa n’a été retenu pour les galeries et travaux souterrains situés à plus de 25 m de 
profondeur, autour des indices de travaux. 
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Les enveloppes d’aléa définies concernent les communes d’Anduze, Corbès, Durfort-et-
Saint-Martin-de-Sossenac, Fressac, Générargues, Mialet, Saint-Félix-de-Pallières, Saint-
Sébastien-d’Aigrefeuille, Thoiras et Tornac. Elles concernent des zones peu ou pas 
urbanisées. Selon la BD Ortho® de l’IGN année 2010, quelques habitations du village de 
Carnoulès sont concernées par l’aléa effondrement localisé de niveau moyen. 
 
Quelques habitations sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières sont concernées par l’aléa 
tassement de niveau faible. 
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Commune Aléa Configuration Fort Moyen Faible 

Anduze 

Effondrement 
localisé 

Puits - - P147, P148 

Travaux avérés autour des 
galeries - - 

Galeries G125 et G127 
situées à moins de 25 m de 

profondeur 

Zone potentiellement 
affectées par des travaux 

miniers 
- - 

Exploitations superficielles sur 
les secteurs des « Terres 
Rouges », « Puits de la 
Vierge », « Flanc Est » 

Tassement  Dépôts miniers de surface - - 

Dépôts V56 et V58 
 

Exploitations superficielles 
contenant des terrains 

remaniés, sur les secteurs des 
« Terres Rouges », « Puits de 

la Vierge », « Flanc Est » 
 

Mine Baudoin 
Sur la commune d’Anduze, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de terrains 

Corbès 

Effondrement 
localisé 

Travaux avérés autour des 
galeries - 

Galeries G32, 
G141, G142, G145, 
G146, G147 dont 

certaines sont 
ouvertes 

Galeries G33, G143, G144, 
mal localisées et/ou a priori 

comblées ou détruites par les 
crues du Gardon situées à 

moins de 25 m de profondeur 

Tassement Dépôt minier de surface - - Dépôts V59 

Sur la commune de Corbès, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de terrains 
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Commune Aléa Configuration Fort Moyen Faible 

Durfort-et-Saint-Martin-de-
Sossenac 

Effondrement 
localisé 

Puits P127, P124, P121, 
P125, P123  

P122, P126, P128, 
P139, P140, P141, 
P142, P143, P144 

P129 (puits hors zone de 
travaux) 

Chantiers et zones de 
travaux avérés autour des 

galeries 

Chantiers des secteurs 
Lacoste et Cazalis 

situés à moins de 25 m 
de profondeur 

Travaux en galeries 
des secteurs 

Lacoste et Cazalis 
situés à moins de 

25 m de profondeur 

Travaux du secteur Cabanis, 
mal documentés 

Tassement 

Dépôts miniers de surface - - B01, V03, V04, V30, V31, 
V29, V37 

Chantiers souterrains - - 
Ensemble des chantiers 

souterrains situés entre 25 et 
50 m de profondeur 

Glissement 
superficiel Dépôts miniers de surface - - B01, V03, V04, V30, V31, 

V29, V37 
Sur la commune de Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de 

terrains 

Fressac 

Effondrement 
localisé 

Puits P110 P120 - 

Chantiers et zones de 
travaux avérés autour des 

galeries 

Chantiers de la mine de 
la Grande Vernissière 

situés à moins de 25 m 
de profondeur 

Travaux en galerie 
sur le secteur de la 
galerie Ouest, Nord 

et de la Grande 
Vernissière situés à 
moins de 25 m de 

profondeur 

Travaux du secteur Cabanis, 
mal documentés 

Tassement Dépôts miniers de surface - - V01, V02 
Glissement 
superficiel Dépôts miniers de surface - - V01, V02 

Sur la commune de Fressac, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de terrains 
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Commune Aléa Configuration Fort Moyen Faible 

Générargues 

Effondrement localisé Zones de travaux autours 
des galeries - 

Travaux en galerie du 
secteur de La Parade 

situés à moins de 25 m 
de profondeur 

- 

Tassement Dépôts miniers de 
surface - - 

Dépôts englobant 
l’ancienne mine à ciel 

ouvert de Lacoste 
 

V26 

Glissement superficiel Dépôts miniers de 
surface - - V26 

Ecroulement rocheux Ancienne mine à ciel 
ouvert - 

Front rocheux de 
l’ancienne mine à ciel 

ouvert de Lacoste 
- 

Sur la commune de Générargues, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de terrains 

Mialet 

Effondrement localisé Zones de travaux avérés 
autours des galeries - 

Travaux du secteur de 
Pradinas, niveau 2 (G26 
et G27) et niveau 3 (G28) 

Travaux du secteur de 
Pradinas, niveau 1 (G25) 

Tassement Dépôts miniers de 
surface - - V26, V27, V28 

Glissement superficiel Dépôts miniers de 
surface - - V26, V27, V28 

Sur la commune de Mialet, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de terrains 
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Commune Aléa Configuration Fort Moyen Faible 

Saint-Félix-de-Pallières 

Effondrement localisé 

Puits P130, P131 P135, P136, P137, 
P150 P149, P151, P152 

Chantiers et zones de 
travaux avérés autour 

des galeries 
- 

Secteur Pastré, Issart, 
Mine de Pallières situés 

à moins de 25 m de 
profondeur 

Secteur de la Mine 
Joseph, La Baraque et 

Grüner situés à moins de 
25 m de profondeur 

Tassement 

Dépôts miniers de 
surface - - 

V09, V11, V12, V13, 
V61, V62, V63, V64, 

V65, V66, V67, V68, V69 
 

Exploitations 
superficielles contenant 
des terrains remaniés, 
sur le secteur du « Mas 

Brus » 

Chantiers souterrains - - 
Secteur de la Mine 

Joseph entre 25 et 50 m 
de profondeur 

Glissement superficiel Dépôts miniers de 
surface - - V09, V11 (en partie), 

V12, V13 (en partie) 
Sur la commune de Saint-Félix-de-Pallières, l’aléa tassement concerne environ 5 enjeux de type habitation sur le secteur de la Mine 

Joseph 
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Commune Aléa Configuration Fort Moyen Faible 

Saint-Sébastien-
d’Aigrefeuille 

Effondrement localisé 

Puits - 

P1, P116, P117, P118, 
P155, P157, P158, 
P159, P160, P161, 
P162, P163, P164, 

P152, P153 

P154, P156 

Chantiers et zones de 
travaux avérés autours 

des galeries 

Chantiers en dépilages 
situés à moins de 25 m 

de profondeur 

Ensemble des travaux 
en galeries situés à 
moins de 25 m de 

profondeur 

G157 (peu documentée) 

Tassement 
Dépôts miniers de 

surface - V17-V18 

V32, V33, V34, V35, 
V36, V39, V42, V43, 
V44, V52, V53, V54, 

V55, V19, V38, V40, V41 
 

Exploitations 
superficielles contenant 
des terrains remaniés 

Puits de recherche - - P2 à P115 

Glissement superficiel Dépôts miniers de 
surface - - 

V32, V33, V34, V35, 
V36, V39, V42, V43, 
V44, V52, V53, V54, 
V55, V17, V18, V19, 

V38, V40, V41 
 

Sur la commune de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille, l’aléa effondrement localisé de niveau moyen concerne moins de 5 enjeux de type 
habitation sur le hameau de Carnoulès 
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Commune Aléa Configuration Fort Moyen Faible 

Thoiras 

Effondrement localisé 

Puits P132, P133, P134 
P145, P146, P165, 
P166, P167, P168, 

P169, P170 
- 

Chantiers et zones de 
travaux avérés autours 

des galeries 

Chantiers de la mine de 
Gravouillère situés à 

moins de 25 m de 
profondeur 

Travaux en galerie 
situés à moins de 25 m 

de profondeur 
- 

Tassement Dépôts miniers de 
surface - - 

V10, V20, V49, V13, 
V14, V15, V16, V25, 
V70, V71, V72, V73, 

V74, V75 

Glissement superficiel Dépôts miniers de 
surface 

V20 présentant un 
ravinement 

particulièrement 
important 

- V15, V70, V71, V72, 
V73, V74, V75 

Sur la commune de Thoiras, aucun enjeu de type habitation n’est concerné pas les aléas mouvements de terrains 

Tornac 

Effondrement localisé Puits - - P138 

 
Chantiers et zones de 
travaux avérés autours 

des galeries 
Travaux Curnier - 

Travaux du secteur de 
Valensole, Cabridiès  

 
Zones potentiellement 

affectées par des travaux 
miniers 

Tassement Dépôts miniers de 
surface - - 

V07, V08, V76, V77, 
V78, V79, V80, V81  

 
Exploitations 

superficielles contenant 
des terrains remaniés du 

secteur de « Nadille » 
Sur la commune de Tornac, quelques enjeu de type habitation sont concernés pas l’aléa tassement de niveau faible sur le secteur de 

l’ancienne laverie des Auties 
 
 
 

Tableau 21 : Aléas retenus 
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Les historiques des différentes concessions sont imbriqués. Notamment, les travaux 
généralement associés au site de la Croix de Palllières se sont déroulés dans trois 
concessions, Croix de Pallières, Pallières-et-Gravouillère et Valleraube, partiellement 
superposées et peuvent concerner l’exploitation successive de plusieurs substances à des 
époques différentes. 
 
1. Concession des Adams 
 
Les travaux miniers réalisés dans la concession pour pyrite des Adams sont très anciens et 
pour la plupart de faible importance, exceptés ceux réalisés sur le site de Pradinas. Ils 
concernent les communes de Corbès, Mialet et Générargues.  
 
La production sur la concession des Adams s’établit ainsi : 

→ de 1857 à 1862 : 1750 tonnes de pyrite de fer. 

→ de 1879 à 1880 : 150 tonnes de blende à 40 – 42 % de Zn, 510 tonnes de blende tout 
venant et 1800 tonnes de calamine pauvre laissées sur place. 

 
On distingue les principales dates suivantes : 
 
05 Mai 1855 : la concession des mines de pyrite de fer des Adams est instituée au profit des 
sieurs Clément-Gustave Reidon et Louis Arnasson, réunis en société. L’attribution de cette 
concession est appuyée par trois zones de travaux antérieurs : « près du hameau de la 
Parade, sur le versant Nord-Est du col, dans le chapeau de fer situé à 60 m du col, rive 
droite du ruisseau de la Parade », « sur le versant Sud-Ouest du col, à 200 m environ du 
mas de Pradinas », et « au lieu-dit la Baraquette, à 500 m du moulin des Adams, le long de 
la route nationale 107 ». 
 
1856 : l’exploitation des mines de pyrite des Adams est abandonnée par les 
concessionnaires. 
 
1857-1862 :  MM. Savornin, Chavanon et consorts reprennent quelques grattages au 
Pradinas et à la Baraquette (1 750 tonnes de minerai). 
La couche de la Baraquette était « lenticulaire et irrégulière (puissance max. : 0,75 m). Les 
travaux furent conduits en galerie et grattages à quelques mètres au-dessus de la route 
nationale 107, puis à ciel ouvert aux niveaux + 20 et + 50, dans les couches redressées.  
Une cinquantaine de tonnes de minerai pyriteux à 48% S furent extraites de ces travaux ». 
Les travaux réalisés sur l’indice de Corbès pourraient dater de la même époque : « en 
poursuivant vers le Sud-Ouest, on reconnait plusieurs anciennes attaques dans le granite, 
quelques tas de déblais et, en arrivant au-dessus de la gare de Corbès, l’entrée d’une galerie 
qui s’enfonce dans le granite en direction N70°E, sur une dizaine de mètres ». 
 
1863-1866 : la concession des Adams est cédée à la Société des Mines et Usines de 
Pallières, qui transforme le moulin des Adams « en soufflerie pour l’aérage des travaux 
souterrains et installation de broyage du minerai ». Le concassage se trouverait dans la 
partie Est des bâtiments. 
 
27 août 1881 : dans le rapport de l’ingénieur des mines portant sur les travaux entrepris par 
la Société Vieille Montagne dans la concession de pyrite de fer et autres minerais associés 
et subordonnés aux pyrites de fer des Adams aux environs du hameau dit du Pradinas, il est 
consigné  : « … Les travaux exécutés par la Sté de la Vieille Montagne consistent en un 
travers-banc qui, après avoir traversé les éboulis a été dévié et mené perpendiculairement à 
la direction générale du terrain. Au bout de 50 à 60 m de longueur, cette galerie a recoupé le 
gisement mais la blende ne se montrait que sur la paroi de droite de la galerie. Alors on a 
exécuté une première remontée de reconnaissance qui a 8 à 10 m de longueur et on n’a rien 
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trouvé. On a continué en direction et le minerai de zinc s’est montré sans interruption jusqu’à 
la longueur de 20 m, comptée à partir de la première remontée. Là, la blende a à peu près 
disparu et on a marché en direction à peu près au stérile sur une longueur de 30 m. 
Alors on a ouvert une deuxième remontée en plein minerai de 6 m de longueur ; à partir de 
ce point la remontée se bifurque et deux nouvelles galeries inclinées à mi-pente ont été 
ouvertes. L’une de ces galeries, celle qui se dirige vers le Sud, a bientôt percé dans un 
ancien puits fait il y a bien longtemps pour la recherche de fer. Cette communication a établi 
un courant d’air ; en outre, vers le milieu de ces remontées deux nouvelles galeries ont été 
ouvertes se dirigeant l’une vers la première remontée stérile et ayant pour but d’explorer le 
gisement vers le Sud et l’autre, dirigée au contraire vers le Nord et ayant pour but d’aboutir 
au niveau de la galerie horizontale inférieure et de se rendre compte par conséquent de 
l’allure du gîte du côté de l’avancement où il a été perdu. … 
A un niveau supérieur de 30 m à celui que je viens de décrire, il a été encore fait par les 
exploitants actuels une galerie inclinée longue de 10 m qui suit un rejet ; au bout de cette 
galerie, le minerai a complètement disparu … Les plans sont à jour et bien tenus… ». 
 
1881 : dans une note [non datée] du service des mines sur les travaux exécutés dans la 
concession des Adams (Illustrations 1 et 2), il est précisé : « … Il existe dans la concession 
des Adams 4 groupes principaux de travaux anciens exécutés de 1851 à 1855. 
Travaux de la Parade : près du hameau de la Parade et à l’intérieur de la concession de 
plomb argentifère de St-Sébastien d’Aigrefeuille, un travers-banc et une galerie en direction 
ont été ouvertes dans le Trias pour rechercher la pyrite de fer. Ces travaux n’ont rien trouvé. 
Travaux du Pradinas : sur le versant opposé de la montagne de la Parade, près du hameau 
de Pradinas et à 110 m en dehors de la limite Ouest de la concession de St-Sébastien, on 
voit affleurer une couche de pyrite dans des grès qui reposent sur le granite et qui paraissent 
appartenir au Trias. La couche présente 0,50 m d’épaisseur exploitable. Elle est fortement 
mélangée de blende (rapport de M. Dupont [non retrouvé] sur la demande en concession). 
Sur la rive gauche du vallat, une tranchée a fait reconnaître la même couche de pyrite et de 
blende ce qui démontre la continuité du gîte et sa persistance. 
L’ingénieur soussigné estime qu’une couche de 0,50 m d’épaisseur mérite d’être exploitée 
dans le département du Gard où il existe déjà plusieurs gîtes zincifères assez peu réguliers, 
avec une usine à zinc déjà construite (rapport de M. Dupont). 
Travaux des Adams : aux Adams, sur la route d’Anduze à St-Jean-du-Gard, on a recherché 
le prolongement du gîte de pyrite de fer de Pallières et Gravouillère. Un affleurement de pyrite 
se montrait au-dessous de la route, sur les bords du Gardon, et présentant 0,80 m de 
puissance environ : une galerie fut ouverte, près de la rivière, mais elle fut bientôt envahie 
par les eaux et elle a été abandonnée. Au niveau de la route, on a ouvert une galerie 
marchant vers le granite afin de recouper la couche de pyrite reconnue à un niveau inférieur, 
mais le gîte n’a jamais été rencontré. 
Travaux de la Baraquette : à 500 m au-delà des Adams, en marchant vers St-Jean-du-Gard, 
on aperçoit à 150 m de la route, dans le ravin de la Baraquette, une couche de pyrite de fer 
de 0,70 m d’épaisseur encastrée dans les calcaires. Une galerie de 5 m de longueur a été 
ouverte sur le gîte et la couche a été reconnue persistante quoique peu régulière dans son 
allure. Deux autres attaques ont été faites à ciel ouvert, à 20 m et 50 m au-dessus. L’attaque 
supérieure a fait reconnaître une couche de pyrite jaune de belle apparence de 0,60 m 
d’épaisseur, mais les travaux ont été peu développés en raison de la difficulté de transport 
au niveau de la route. 
50 t environ de pyrite ont été extraites des diverses recherches de la Baraquette et un essai 
de cette pyrite fait au laboratoire d’Alais a donné une richesse en soufre de 48,39 %. 
Le gîte est-il concessible ? Il y a lieu de le concéder, d’autant plus, je le répète, que le gîte, 
en certains points et, notamment, au Pradinas, est assez fortement mélangé de blende, pour 
former un véritable minerai de zinc et qu’il importe de constituer un aliment à l’usine à zinc 
établie dans le département (rapport de M. Dupont). 
Vers 1880, la Sté de la Vieille Montagne reprit les travaux du Pradinas en vue de l’exploitation 
de la blende. Le PV de visite du 07/09/1881 de M. l’Ingénieur de Castelnau [non retrouvé], 
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relate les travaux qui ont été exécutés par cette société. Après l’épuisement des lentilles de 
blende qui avaient été rencontrées par les travaux, la Sté de la Vieille Montagne s’est retirée. 
Le gîte du Pradinas paraît être, d’après les documents existant aux archives du Service des 
Mines, en dehors des concessions de la Croix de Pallières instituées pour zinc, plomb 
argentifère et métaux connexes, et de St-Sébastien d’Aigrefeuille instituée pour plomb 
argentifère. 
Si le gîte du Pradinas se prolonge au-delà de la région où il a été exploré autrefois et pénètre 
dans la concession de St-Sébastien, la question de savoir si la blende est connexe de la 
pyrite de fer ou de la galène, pourra être très délicate, si l’on en juge par les minerais qui 
sont encore sur le carreau de la mine du Pradinas, on ne trouve nulle part de la pyrite de fer 
et on ne voit au contraire qu’un minerai mixte de zinc et de plomb argentifère ». 
 
1883 : la société de la Vieille Montagne réalise les travaux les plus importants du Pradinas 
dans la concession des Adams. Ils comprennent trois niveaux principaux : niveau 1 (cote de 
référence : ± 0), niveau 2 (+ 30), niveau 3 (+ 70). Ces travaux figurent sur le plan ci-dessous 
(Illustration 3), établi par la SMMP (Peñarroya) qui les débourrera dans les années 1950. 
 
1898-1899 : la Société Austro-Belge réalisé des essais de reprise des travaux dans la 
concession des Adams. 
 
1906 (1908) : la concession des Adams est vendue à la Société des Mines de Saint-
Sébastien-d’Aigrefeuille, qui la renoncera en 1923 sans y avoir jamais fait de travaux. 
 

 
Illustration 1 : Travaux de la Parade et du Pradinas 

 (extrait du plan de la concession des Adams, archives DREAL 6.5.5) 
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Illustrations 2 : Travaux des Adams et de la Baraquette 

(extrait du plan de la concession des Adams, archives DREAL 6.5.5) 
 

 

 
Illustration 3 : Pradinas – travaux « anciens » (archives DREAL 5.4.7, SSA-093) 
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2. Concession de Pallières et Gravouillère 
 
Les travaux en lien avec la concession pour pyrite de Pallières et Gravouillère sont situés sur 
le site de La Ferrière sur la commune de Thoiras.  
 
Comprise dans la concession initiale de Pallières instituée en 1812 pour sulfate de fer, qui 
sera réunie en 1822 à la concession de la Gravouillère, la mine de pyrite de la Ferrière n’a 
fait l’objet d’une véritable exploitation souterraine que de 1890 à 1901 (Illustrations 4, 5, 6 et 
7). 
 
En effet, si la concession a été attribuée conjointement à l’autorisation d’une usine à Vitriol, il 
semble que la plus grande partie des pyrites destinées à cette fabrication (1813-1856) aient 
été extraites dans les exploitations à ciel ouvert. 
 
Entre l’institution définitive de la concession (1822) et la première suspension des travaux 
signalée en 1874, quelques travaux semblent avoir été réalisés dans la partie supérieure du 
gisement. Ces « vieux travaux » ne sont signalés que de façon très approximative sur les 
plans établis ultérieurement. 
 
L’exploitation plus industrielle de la fin du XIXe siècle est réalisée sur deux étages et se 
caractérise par une galerie de fond (travers-banc de la Poudrière [G60]), galerie encore 
ouverte qui débouche aujourd’hui, sous la forme d’une émergence minière dans le front de la 
carrière Leygue. 
Engagée en 1918 par la SEPC, une tentative de reprise des travaux sera interrompue dès 
1919, en raison de la faible teneur du gisement. 
 
Sur la concession de Pallières-et-Gravouillère, les données concernant la production sont 
incomplètes. Elles font état d’une production de 5 tonnes de pyrite par jour entre 1917 et 
1919, et de 25 000 tonnes de concentrés de calamine, galène et pyrite entre 1923 et 1932. 
 
Les principales dates et informations sont listées dans les lignes suivantes. 
 
18 avril 1809 : dans sa « statistique géologique, minéralogique et paléontologique du 
Département du Var », Emilien Dumas indique que : « Le 18 avril 1809, le sieur Ricaud, de 
Marseille, s’était également pourvu en concession d’une mine de pyrite, située près de là, 
dans le domaine de la Gravoullière et faisait connaître, dans une pétition, que son intention, 
en achetant cette propriété, était d’employer le minerai qui s’y trouve à décomposer le sel 
marin ou muriate de soude, et de fabriquer ainsi la soude factice, objet de la plus grande 
importance dans un moment où la guerre arrêtait l’importation des soudes étrangères ». 
 
29 décembre 1812 : dans le décret Impérial d’attribution à perpétuité de la concession des 
mines de sulfate de fer de Pallières au sieur Bardet (maire de la commune de Thoiras, 
domicilié au hameau de Palières), il est indiqué : 
« Le sieur Bardet percera, d’après le tracé de l’Ingénieur en chef des mines, une galerie 
d’écoulement prise au pied du coteau qui recèle le gîte de sulfate de fer de Pallières, de 
manière à le rencontrer à une profondeur de soixante mètres au-dessous du point où il se 
montre au jour ». 
 
19 septembre 1816 : le sieur André Bardet, concessionnaire des mines de pyrite 
ferrugineuses de Pallières demande à ce que la partie des mines existant sous le domaine 
de la Gravouillère, et qui ne se trouve pas comprise dans la concession qui lui a été attribuée 
par décret du 29 décembre 1812, soit ajoutée à cette concession. 
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30 novembre 1816 : le sieur Cabanis demande la concession des mines de la Gravouillère. 
Il réclame l’autorisation d’établir une usine pour le traitement des pyrites, dans laquelle il 
brûlera de la houille. 
 
1er mai 1822 : une ordonnance royale institue la concession de la Gravouillère au profit des 
héritiers de M. Bardet et la réunie à la concession de Pallières pour constituer la concession 
de Pallières et Gravouillère. Cette nouvelle concession est ainsi décrite par E. Dumas : « Le 
beau gisement de pyrite sulfurée de Pallières, à 3,5 km à l’Ouest de la ville d’Anduze, forme 
l’objet de cette concession et a été pendant plus de quarante ans [1836 ?] exploité pour la 
fabrication de la couperose et l’est encore en ce moment. Par ordonnance royale du 1er mai 
1822, M. Mirial aîné, gendre d’André Bardot [sic], obtint une extension de périmètre, limitée 
d’un côté par la ligne tirée des Arnaud à la Driolle et par deux nouvelles lignes tirées des 
Arnaud au Marchand et du Marchand aux Arnaud, point de départ. 
Ces limites s’étendent, dans l’arrondissement du Vigan, sur le territoire des communes de 
Thoiras et de St-Félix-des-Pallières, et dans celui d’Alais sur celui des communes de Tornac, 
d’Anduze et de Corbès ». 
 
1874 : « depuis l’institution de la concession en 1812, et jusqu’en 1874, l’exploitation de la 
concession de Pallières et Gravouillère est très peu active. Les travaux sont suspendus 
pendant 16 ans et ne reprendront qu’en 1890 ». 
 
08 décembre 1884 : un rapport du service des mines instruit une plainte déposée par le 
sieur Chauvet, maître-mineur et amodiataire de la concession des mines de pyrites de fer de 
Pallières et la Gravouillère, portant sur l’ouverture, par les sieurs Bayle et Jourdan, de travaux 
miniers sur ladite concession « menaçant de rendre impossible l’exploitation de la pyrite sur 
une longueur de 150 à 200 m, dans la direction du gisement… Les travaux dont se plaint le 
sieur Chauvet sont ouverts à l’Ouest de la dorsale NE-SO de la Croix de Pallières… La 
pyrite affleure en quelques endroits, lorsque des roches autres que la terre ocreuse se 
montrent au jour ; c’est dans un lambeau de ces roches qu’ont été ouverts les travaux d’une 
ancienne exploitation dont proviennent d’importants remblais qui recouvrent une surface 
considérable du sol. Par suite du dépôt de ces remblais, de leur mélange avec des éboulis 
granitiques, et du bouleversement causé par les travaux au minerai de fer à ciel ouvert ou 
souterrains qui y ont été faits à différentes époques, les terrains avoisinant l’ancienne mine 
se montrent sous un aspect bigarré, sont découpés dans tous les sens et forment une 
grande quantité d’entonnoirs capables d’amener certainement l’eau des pluies dans les 
travaux inférieurs qui pourraient être ouverts si la nature des sols ne s’y opposait pas… Les 
travaux dont se plaint le sieur Chauvet sont ouverts dans les terres ocreuses pour l’extraction 
du minerai de fer, et se maintiennent à quelques mètres seulement au-dessous de la surface 
du sol. Ils consistent en trois attaques différentes, s’échelonnant du Nord au Sud à une 
cinquantaine de mètres de distance l’une de l’autre ; la première est un travers-banc de 30 m 
de longueur, la deuxième un autre travers-banc de 80 m, la troisième enfin comprend aussi 
un travers-banc d’une centaine de mètres avec un allongement de 50 m dans le minerai. Les 
deux premières sont abandonnées, tous les travaux sont concentrés dans la troisième … Le 
plaignant a pu se rendre compte par lui-même : 

- de ce qu’aucune galerie n’avait atteint la pyrite, ce qui paraissait être le point le plus 
intéressant pour lui, 

- de ce que les galeries étaient disposées en pente douce de l’intérieur vers l’extérieur, 
ferrées la plupart et permettant, par suite, l’écoulement facile des eaux. 

Le boisage en est convenable… ». 
La plainte de M. Chauvet « n’ayant pas d’autre but que de préserver des travaux qui 
n’existent pas, mais qui pourraient plus tard être ouverts » n’aura aucune suite. 
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1890 : « … La concession de Paillères et Gravouillère n’a guère été exploitée que de 1890 à 
1900 ; les travaux ont porté exclusivement sur la couche triasique que j’ai appelée P1 et qui 
a été reconnue au NE du hameau de Pallières. Elle a été complètement dépilée entre les 
affleurements et la cote 273. 
Une autre galerie, tracée à la cote 233 et communiquant avec le jour par le travers-banc dit 
de la poudrière ne donna lieu à aucune exploitation : sur toute sa longueur, en effet, la 
minéralisation était demeurée extrêmement faible ; d’autre part, le dépilage des niveaux 
supérieurs n’avait donné que des résultats peu encourageants. 
Quelques milliers de tonnes de pyrite avaient bien été extraits, mais leur teneur ne dépassait 
pas 30% de soufre, et un traitement mécanique dans une laverie, dont quelques vestiges 
informes subsistent encore, était nécessaire pour enrichir le minerai à 42%. La majoration du 
prix de revient qui en résultait entraîna l’abandon des travaux ». 
« … localisés dans la partie Nord de la concession [de Pallières et Gravouillère] au lieu-dit 
“les Ferrières”, ces travaux dureront jusqu’en 1900. Les archives sur cette période sont rares 
et ne mentionnent pas de production ni de méthode d’exploitation » (Illustration 6). 
 
24 décembre 1915 : un rapport de l’ingénieur des mines portant sur une demande de 
dégrèvement de la redevance de la concession des mines de fer de Pallières et Gravouillère 
(travaux noyés et effondrés depuis juillet 1914) indique que « la mine est inexploitée depuis 
de nombreuses années et l’inondation … n’a rien à voir avec l’arrêt des travaux ». 
 
30 août 1917 :  « La Société des Mines et de Produits Chimiques a été amodiataire de la 
concession de Pallières et Gravouillère par des conventions relatives à l’amodiation ou 
l’achat de la concession passées avec les Hoirs Tessonnière les 13/07, 30/07, 13/08, 
30/08/1917 et les 13/03 et 07/10/1918 ». 
 
20 octobre 1917 : les propriétaires de la concession de Pallières et Gravouillère (MM. 
Laupies de Cauvel & autres) informent le Préfet de la reprise des travaux sous la conduite du 
maître-mineur Paul Pons. 
 
Janvier 1918 [jour non lisible] : « … Les hoirs Tessonnière, propriétaires de la concession 
[de Pallières et Gravouillère] ne se souciaient très probablement pas de reprendre [les 
travaux] quand un ingénieur, assez connu dans le monde des mines, M. Mercier, les mit en 
rapport avec la Sté d’Explosifs et de Produits Chimiques [SEPC], laquelle cherchait à ce 
moment de la pyrite. Ils lui accordèrent une option sur la concession de Paillères et 
Gravouillère aux conditions suivantes : 

- la Sté doit, avant tout, remettre en état les travers-bancs n° 2 et de la poudrière, 
aujourd’hui éboulés, 

- l’option qui lui est accordée expire le 31/07/1918 ; jusqu’à cette époque, elle est 
autorisée à exploiter 9 000 t de pyrite, 

- au-delà de ce tonnage elle devra acquitter une redevance proportionnelle aux 
concessionnaires. 

 
La SEPC a donc entrepris, avec 8 ouvriers dont 5 espagnols et 3 français non mobilisables, 
le relevage des anciennes galeries au niveau 273, le travers-bancs n° 2 a été complètement 
remis en état et on progresse vers l’Ouest, dans la galerie en direction, de manière à gagner 
le sommet de la cheminée qui établit la communication d’aérage avec l’étage inférieur ; au 
niveau 233, le travers-bancs de la poudrière a été relevé jusqu’à la croisière avec la galerie 
en direction, où existe un éboulement important. Les documents existants sur les anciens 
travaux établissent qu’on ne doit pas compter pouvoir extraire, à ces deux étages, plus de 
200 à 300 t de pyrite, tenant au maximum 30% de soufre, c’est-à-dire de qualité fort 
médiocre. 
En somme, l’importance du gîte reconnu est nulle ; les travaux d’aménagement qui y ont été 
entrepris seront terminés sans doute dans le courant du mois de mars, mais ils ne 
permettront de produire qu’un tonnage tout à fait insignifiant. 
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Au Nord-Est de la région dans laquelle ils se développent, et dans le voisinage immédiat du 
sommet septentrional de la concession, quelques échantillons de pyrite massive, ayant bel 
aspect et tenant environ 42%, ont été recueillis dans de vieux travaux sur lesquels on ne 
possède aucune indication… ». 
 
La question portait en fait sur l’intérêt, pour la SEPC d’exploiter directement la pyrite, ou de 
l’abandonner à la Vieille Montagne qui la lui rétrocèderait sans bénéfice. Rappelons que la 
Vieille Montagne venait d’interdire l’exploitation de la pyrite par les frères Chauvet sur la 
concession de Valleraube (mine Joseph). 
 
03 juillet 1919 : la Société des Mines et de Produits Chimiques « … se désengage de ces 
conventions et cesse définitivement ses travaux” dans la concession Pallières et 
Gravouillère ». 

10 décembre 1921 : extrait du rapport sur la concession de Pallières et Gravouillère de M. 
Bertharion (ingénieur à la Société Alais, Froges et Camargue) : « Ces concessions 
appartiennent aujourd’hui à la Vieille Montagne. Elles renferment de la pyrite ; ... 

Travaux de la Ferrière : tous les travaux effectués au quartier de la Ferrière n’ont donné que 
des indications peu encourageantes. Sur ce point, le gîte est très irrégulier comme 
puissance et comme minéralisation. Comme puissance, la masse minérale n’a plus que de 
0,50 à 0,60 m d’épaisseur et comme teneur en soufre, elle ne dépasse pas 37 à 38%. 
Pour enrichir ces minerais, à base calcaire, les anciens avaient installé une laverie sur les 
bords du ruisseau d’Aiguemortes qui leur a permis d’obtenir des minerais à 47 et 48% de 
soufre. Mais les frais d’abattage et de préparation mécanique n’ont pas permis de continuer 
les travaux avec avantage. Les nouvelles recherches pratiquées dans ce quartier ont 
confirmé ces indications… ». 

06 juillet 1933 : dans son rapport sur la demande de mutation de la concession de Pallières 
et Gravouillère à la Société des mines de Pallières et Gravouillère, l’ingénieur des mines 
rappelle l’historique des projets d’exploitation de la pyrite dans cette concession :  
« … En vertu de conventions passées en juillet-août 1917 entre les propriétaires de la 
concession de Pallières et de la Gravouillère …, la SMPC entreprit de nouveaux travaux. 
Cette Sté se préoccupa d’abord de remettre en état les niveaux 233 et 275 pour se rendre 
compte s’il existait entre eux quelques piliers exploitables. De plus, des affleurements 
intéressants de pyrite de fer ayant été découverts à 1 km environ à l’Est des anciens travaux, 
des recherches y furent commencées [correspondrait au secteur du hameau de l’Olivier, 
commune d’Anduze]… 
L’intention de la SMPC était dès lors de s’entendre avec la Sté de la Vieille Montagne afin 
d’entreprendre des travaux d’exploitation sans gêne pour les uns, ni pour les autres. 
Jusqu’en avril 1919, la SMPC poursuivit ses travaux de reconnaissance avec quelques 
dépilages dans les lentilles rencontrées ; son personnel était de 8 à 10 ouvriers. … Mais le 
04/07/1919, cette Sté adressait au service une déclaration d’abandon des travaux en raison 
de l’irrégularité des formations métallifères. 
Le 24/03/1922, la Sté de la Vieille Montagne déjà en amodiataire autorisé, par décret du 
14/11/1913, de la concession de la Croix de Pallières, sollicitait l’autorisation d’amodier les 
concessions de Valensole, Valleraube et de Pallières et de la Gravouillère. Ces amodiations 
lui furent accordées par décret du 26/11/1923. 
A cette époque, la Sté de la Vieille Montagne exploitait un gîte situé à la fois sur les 
concessions de la Croix de Pallières (zinc et plomb) et de Pallières et la Gravouillère. Il 
donnait lieu à une exploitation assez active. La pyrite de fer extraite en même temps que les 
minerais de zinc et de plomb n’était qu’un déchet de scheidage des autres minerais. Les 
travaux étaient, naturellement, communs aux deux concessions. 
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La Sté de la Vieille Montagne a continué ses travaux d’exploitation jusqu’au début de 1932. 
Ils sont, depuis cette date, complètement arrêtés ». 
 
16 janvier 1934 : un décret autorise la mutation de la concession de Pallières et Gravouillère 
à la Société des mines de Pallières et Gravouillère. 
 
08 janvier 1942 : dans une note “succincte” sur la concession de pyrite de fer de Pallières 
Gravouillière, M. Chaplain, ingénieur directeur du site, décrit les travaux de la façon 
suivante : 
« La concession de pyrite de fer de Pallières et Gravouillière a donné lieu à une époque 
reculée à des travaux d’une certaine importance en galeries toutes exécutées dans la partie 
septentrionale de la concession. 
Ces galeries au nombre de six dirigées vers l’Est et en travers bancs, donnaient accès à des 
traçages vers le Nord et vers le Sud et constituaient les divers niveaux d’exploitation. Celle-ci 
s’est poursuivie sur une assez grande échelle. 
Une petite laverie aujourd’hui en ruines y fut installée et assura pendant quelques années 
une production régulière en pyrite de fer de médiocre qualité d’ailleurs. 
Tous les chantiers sont actuellement éboulés et inaccessibles sauf la galerie la plus basse 
appelée galerie n° 6 [G60] qui a été relevée récemment par Sté de la Vieille Montagne et 
dont nous reparlerons plus loin. 
D’autres travaux furent exécutés au Sud des précédents dans la région de la Fabrique [La 
Fabrègue ?]. Ils donnèrent lieu pendant quelques années à une petite exploitation. La pyrite 
était traitée sur place et transformée en sulfate de fer. 
En 1917/1919, la SMPC qui venait d’amodier la concession reprit les travaux que nous 
venons de rappeler, mais comme ceux-ci ne donnèrent lieu à aucune découverte 
intéressante, la Sté précitée les abandonna bientôt pour porter ses efforts sur la Galerie du 
Châtaignier. … » 

10 juin 1998 : dossier de renonciation aux concessions de la Croix de Pallières de 
Valleraube et de Pallières et Gravouillère (Union Minière France SA). 
Le dossier comprend une annexe Etat des lieux & travaux d’aménagement (Union Minière-
BUGECO). 
Travaux de réaménagement et/ou de sécurisation 
… 
Le dossier rappelle également : 

- les travaux dits de la Ferrière (1874-1901), qui correspondent, en fait, au site 
décrit plus haut comme les mines de pyrite de la Gravouillère. « Il ne 
subsiste que deux galeries qui sont progressivement absorbées par le 
développement de la carrière Ruas ». 

-  le site du puits de la Vierge … 
 

18 mai 2004 : arrêté de renonciation par la Société UMICORE S.A. (ex Union Minière France 
S.A.) de la concession de Pallières et Gravouillère. 
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Illustration 4 : Mines de pyrite de fer de Pallières (1896) (Archives DREAL) 
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Illustration 5 : Exploitation de Pellières et Gravouillère, schéma extrait d’un rapport du service 

des mines (Archives DREAL) 
 
 
 




